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Objet du marché :
Entretien des bacs à graisse
Collège Georges LAPIERRE

BBOORRDDEERREEAAUU DDEESS PPRRIIXX UUNNIITTAAIIRREESS

PPrrooccéédduurree ddee ccoonnssuullttaattiioonn uuttiilliissééee ::
pprrooccéédduurree aaddaappttééee,, eenn aapppplliiccaattiioonn ddeess

aarrttiicclleess 2288 && 7777 dduu ccooddee ddeess mmaarrcchhééss ppuubblliiccss

Pouvoir Adjudicateur : 
Principal du collège Georges LAPIERRE (33 310 LORMONT)
Personne responsable du suivi de l’exécution du marché : 
Adjoint-Gestionnaire du collège Georges LAPIERRE (33 310 LORMONT)
Comptable assignataire des paiements : 
Agent comptable du lycée Elie FAURE (33 310 LORMONT)
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BBOORRDDEERREEAAUU DDEESS PPRRIIXX UUNNIITTAAIIRREESS

Intervention préventive – Bac à graisse du service restauration

L’intervention préventive vise : le pompage et la prise en charge des 
graisses et des déchets, le nettoyage des parois à la pression, 
l’hydrocurage des canalisations en amont et en aval, le nettoyage des 
siphons de sol.
Le prix intéresse le coût par intervention. Il est fixe pour toute la durée 
de l’exécution du marché public. Il inclut tous les frais.

€  HT

€ TTC

Taux TVA :

Intervention préventive – Bac à graisse de la SEGPA

L’intervention préventive vise : le pompage et la prise en charge des 
graisses et des déchets, le nettoyage des parois à la pression, 
l’hydrocurage des canalisations en amont et en aval, le nettoyage des 
siphons de sol.
Le prix intéresse le coût par intervention. Il est fixe pour toute la durée 
de l’exécution du marché public. Il inclut tous les frais.

€  HT

€ TTC

Taux TVA :

Intervention curative
L’intervention curative est, exclusivement et au plus, facturée sur la base des frais de déplacement, de la main d’œuvre et des pièces de remplacement.

Frais de déplacement.
Le coût est forfaitaire et fixe pour toute la durée de l’exécution du 
marché public. Il ne peut pas se cumuler avec une intervention 
préventive.

€  HT

€ TTC

Taux TVA :

Main d’œuvre.
Le coût de la main d’œuvre est le coût horaire. Il est fixe pour toute la 
durée de l’exécution du marché public.

€  HT

€ TTC

Taux TVA :

Liste des pièces de remplacement.
Le prix des pièces est fixe pour toute la durée de l’exécution du marché 
public. Il vise la fourniture de la pièce. L’installation de la pièce est 
visée par le coût de la main d’œuvre.

€  HT

€ TTC

Taux TVA :

Indiqués en prix hors taxe, les prix sont indiqués au travers 
d’une liste placée en annexe du présent bordereau.

A………………….……….. , le ………………………………….

Cachet : NOM, Prénom, Qualité et signature du 
représentant légal de l’entreprise,

Précédés de la mention 
« Cahier des clauses particulières

lu et approuvé sans réserve »


